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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les crédits énumérés au tableau VII du Budget général de l'État, de 
l'exercice f 880, pour· les services constituant aujourd'hui le ilinistère des 
Chemins de fer, Postes el Télégraphes, forment un total de fr. 9{,96f ,088 » 

La révision qui a été faite des prévisions de dépense, pour 
ledit exercice, permet d'y apporter quelques modifications 
ayant pour résultat de réduire l'ensemble des crédits pour 
le service ordinaire à . . . . . . . SfJ,057,!>94 » 

Soit une diminution de . fr. 2,923,994 • ,,- 

Comparativement aux crédits votés pour l'exercice f 881, les prévisions de 
{88~ présentent une différence qui s'établit comme il suit : 

Montant des crédits votés pour 1884 
des prévisions révisées pour {88a 

En moins sur les crédits votés pour { 88(. 

. fr. 90,St.9,680 • 
89,057 ,~94 » 

. fr. t,SH,086 >) 

Voici, avec les explications nécessaires, les articles sur lesquels portent les 
modifications proposées aux prévisions primitives : 

CHAPITRE Il. 

CaEMINS o E r ER. 

J,es produits réalisés par le chemin de fer, pendant la période actuellement 
connue de l'année courante (janvier à août), ont obligé l'Administration à 
modifier les prévisions inscrites au Budget des Voies et llloyens pour l'exer 
cice ·188~. Ces prévisions ne sont plus que de l20,700,000 francs, soit une 
réduction de· -1,800,000 de francs. 
li doit nécessairement s'ensuivre une diminution sur les dépenses prévues 

pour l'exercice prochain. _ 
A côté de la recette de i221000,000 francs, le Budget primitif (Document 

n° f04) portait une dépense de . . . . . fr. 74,87{,75{ » 
Les présentes propositions ramènent ce chiffre à 7~,065,4'!0 » 

Soit une différence en moins de . fr. 2,808,5f { » 

plus forte, par conséquent, que la diminution prévue quant aux recettes. 
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NOTE PRÉLIMINAIB.E. 

Les allocations modifiées des différents services s'étublisseut do la manière 
suivante: 

PROJET DIFFERENCE. 

SECTIONS ET SEU.VICES. - - 

prlmiti]. amendé U l'L~S. EN KOll'IS, 

1 •• Section : Services communs • . • . • . . 1,80811ll5 ., 1,585,415 ., • ~23,500 • 
2m• - Voies et Travaux ....... 17,51J~,491 ., 17,086,!J35 • 20,000 • !520,5150 • 
im, - Traction et Matériel • • • . . . 35,090,170 • 51,514,(170 • 170,500 " '2,552,000 • 
-t•• - Transports . • • • . • . . . . 20,012/105 • 20,085,510 • 124,120 • 50,875 • 
15 •• , - Perception des Recelteset Conlrdle$. 1,700,890 ,, 1,700,890 • 24,000 ~ • 

----- 
Ton.ex .••• rr. 74,871,731 >l 72,063,420 » 544,620 - 3,152,931 • 

- - 
füt IIIOlNS. • • • fr. 2,808,51 t & 

Comme on le voit, la plus forte part de la diminution concerne le service 
des Voies el Travaux et celui de la Traction et du lUatériel. 
L'état satisfaisant d'entretien des voies et du matériel, la baisse assez sen 

sible du prix des matières et des objets de consommation en général, la situa 
tion des approvisionnements et une meilleure utilisation des rails de remploi 
permettent d'apporter à ces cieux catégories de dépenses d'importantes 
réductions. 

Les augmentations, au montant total de 544,620 francs, qui figurent au 
résumé ci-dessus, se rapportent, à concurrence de 2001000 francs 7 à des 
dépenses de personnel. - La note explicative présentée à l'appui du projet 
de Budget (Document n° i04, page 405), contient la promesse d'une amélio 
ration, d'ailleurs bien justifiée, des conditions d'avancement des fonction 
naires et employés. 
Le chiffre du Budget aurait été moins élevé, disait cette note, « s'il n'avait 

» été reconnu nécessaire de consacrer, en partie, les économies provenant de 
» suppressions d'emplois à l'amélioration des conditions d'avancement des 
>> fonctionnaires et employés méritants qui, sans cela, se trouveraient, pour 
,, la plupart, privés de toute promotion pendant longtemps. » 

Mais il est à noter que1 pour des motifs précédemment exposés devant les 
Chambres, la plupart des fonctionnaires dont les positions étaient suppri 
mées ont été maintenus en sur-cadre ; leurs traitements continuent donc à 
g1·evcr le Budget, alors même que la plus forte partie des allocutions corres 
pondant à ces suppressions en a été déduite. Il serait donc impossible de 
réaliser la promesse faite au personnel, sans une augmentation de ressources. 

Il suffira, d'ailleurs, pour faire ressortir la nécessité d'exécuter cette pro- 
65 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

messe, de constater que les promotions, cependant si restreintes, que l'on 
n'a pu se dispenser d'accorder à l'occasion du cinquantième anniversaire de 
la création de notre réseau national, n'ont pu se foire, à r égarcl du personnel 
inférieur, qu'en excédent des cadres. Il s'ensuit que tout avancement serait 
dès maintenant impossible si l'on ne disposait immédiatement des ressources 
nécessaires pour améliorer une situation dont la continuation serait de nature 
à amener le découragement dans le personnel. 

Au surplus, le supplément de ressources correspond assez exactement à la 
dépense occasionnée par les traitements des fonctionnaires et employés en 
sur-cadre. On peut donc s'attendre à le voir disparaître successivement. 
Les changements à apporter aux différents articles du Budget s011& 

expliqués ci-après : 

SERVICES COMMUNS, 

AI\T. 7. - Traitements et indemnités des foncliomiai'res et employés. 

Le crédit primitif était de. . 
Il est ramené à • . . . . . 

Soit une diminution de. 
Correspondant à un transfert de . 

à l'article ! 7 et à une augmentation de . . 
pour amélioration des cadres. 

DIFFÉRENCE tGALE 

ART. 8. - Salaires de« agents payés à la tâche, à la joiw11ée ou par mois. 

Le crédit primitif qui était de. . . 
est réduit à • • • • 
par suite d'un transfert égal à l'article f 8. 

C'est une différence en moins de. 

. fr. oa5,rsrn » 
408,IHo >) 

. fr. 
. fr. {0{,000 

6,000 

. . fr . 

. fr. 

. . fr. 

95,000 ,. 

i77,40O >) 

{25,900 » 

fS5,500 )) 

Aa.T. 9. - Matériel et [ourniture« de bureau. 

Crédit porté au projet de Budget primitif. • . . . . fr. 1,000,000 » 
Par suite de mesures économiques adoptées, notamment 

dans le choix des papiers d'impression, et du rabais obtenu à !a 
dernière adjudication, ce crédit peul être diminué de . . fr. 7~,000 )l 

Ce qui réduit le crédit à . . fr. 92S,000 » 

La diminution réalisée sur celte catégorie de dépenses depuis j883 
s'élèvera donc à ~43,880 francs. 
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NO'fE PRELIMINAIRE. 

V 01Es ET TM v AUX. 

All.T. i5. - Traitements et indemnités des (onctionnairei et employés. 

· Le crédit primitif de 
est porté à. . . 

. . . . .fr. t,440,!>40 )) 
. . . . . i ,460,ts40 » 

L'augmentation de . fr. 20,000 » 

représente la part proportionnelle du personnel <les Voies et Travaux dans la 
dépense à faire pour I'amélioration des cadres. 

AaT. {4. - Salaires des agents payés à la tâche, ci la Jom'flée ou par mois. 

Le crédit primitif qui était de . . • . . . • . . fr. 9,687,900 » 
peut être diminué de . . • - . . . . . . . . . 54,500 » 
par suite de la suppression du. service de nuit sur les sections 
de Termonde à Schellebelle. 
Il est donc réduit à . . • • . fr. 9,6;S5,600 » 

ART. Hi. - Billes, rails el accessoires, matériel fixe tenatit à la voie. 

L'allocation pétition née au projet de Budget primitif est <le. fr-. 5,492,2e-;6 )) 
Pour les raisons exposées au commencement du présent 

chapitre, elle peut être ramenée à . . . . . . . Ir. 5,000,000 >> 

Soit une diminution de . . . fr. 
altrihuable en partie à la baisse des prix et portant: ·1° sur les 
billes et bois spéciaux . .. . . . . . . • . . fr. 
et 2° sur les rails. . . . . . . • . . . • . 

TonL tGA.L . . fr. 

92,'206 » 
400,000 » 

49!,256 ~ 

TRACTION ET ~I.UÊIUEL. 

AR1'. f 7. - Traitements el indemnités des [onctionnaires et employés. 
. . 

Le crédit nouveau est de . . . 
présentant sur le crédit primitif 

une augmentation de . • 
qui se justifie comme suit : 

. fr. f ,6!9,870 » 
• • • f ,496~870 » 

. fr. f 25,000 » 
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{0 Transfert de . • fr. {01,000 » 
provenant de l'article 7 et représentant la dépense 
d'agents faisant partie du cadre de la Traction 
et du ~Jatériel; 
2° D'une somme de . 

pour lumélioration des cadres. 
22,000 • 

ToTAL ÉGAL . fr. {23,000 » 

AnT. {8. - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 

L'augmentation de t>5,500 ( rancs portée à cet article, provient d'un trans 
fert de l'article 8 ; il s'agit des ouvriers dépendant du service de la Traction. 

AaT. ~O. - Combustible et aut·res objets de coiisommation 
pou1· la traction des convois. 

Sur le crédit primitif de . . 
il est proposé une diminution de . . 

L'allocation pétitionnée n'est donc plus que de. . . 

. • fr. 6,102,000 » 
, • • { ,202l(){)() )) 

. fr. ts,000,00O 1> 

Outre la baisse de prix rappelée plus haut, des économies importantes ont 
pu être réalisées au moyen de mélanges de charbons de qualité inférieure 
pour l'alimentation des locomotives. 

Aa.T. 2-1. -- Entretien, répa·ration el renouvellement du matériel. 

Le crédit peut être réduit à. . . . . . 
soit, sur l'allocation demandée au projet de Budget, ci 

• fr.-. i5,f6t,200 » 
• ,J .f.,5f f l20(} )) 

une différence en moins de . . . fr. {,H»0,000 » 

Pour les considérations générales exposées ci-dessus et 
comme conséquence de l'extension de la main-d'œuvre, ainsi 
que de l'emploi d'une partie des approvisionnements formant· 
le stock du magasin, on diminue de . . . . . . . t ,500,000 ~ 
la dépense d'achat des matériaux destinés à l'entretien du 
matériel. 
Par contre, une augmentation de . . . . i rm,000 » 

est nécessaire pour l'organisation des nouveaux ateliers. 

ftESTE VISE DUUNUTJON DE • • • fr, f ,H;0,000 » 
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NOTE PRÉLlMI NAIRE. 

ÎUNSPOl\'l'S, 

AnT. 22. - Traitements el indemnités des foncti'onnaires et employés. 

Le crédit primitif de. . 
est porté à . . . 

. . fr. 9,023,590 » 
• 9,147,?HO » 

L'augmentation est de . . . . . . . . . . . . . fr. 124-,UO » 

Une somme de. . . . . . . . . . , . . . . , fr. f !8,000 » 
est portée pour l'amélioration des cadres du personnel. 

Mais il est fait déduction de . . . . . . . . . . 5,880 » 
par suite de transferts entre les articles 2'2 et 5.f. résultant de 
la création ou de la suppression de certains bureaux mixtes. 

RESTE UNE AUGMENTA.TlON DE • • • fr. 1::!!+1(20 1 

PERCEPTION DIS RECETTES ET CONTRÔLES. 

Le crédit primitif était de. 
Il est porté à . . . . . 

AUG!IIBNTA.TlON 

destinée à l'amélioration des cadres du personnel. 

• fr. t ,684,770 )) 
. {,708,770 )) 

. fr. !4,000 » 

POSTES. 

AaT. M. - Traitements et indemnités des fonctiorwaires et employé.,. 

Crédit primitif . 
nouveau. 

. fr. 5,124,a0~ » 
5,249,tsO:$ » 

AUGMENTATION. . fr. 2~,000 » 

Il est reconnu nécessaire de relever d'une classe une trentaine de bureaux 
de poste et de transformer vingt emplois d'auxiliaires en emplois de commis. 
Cette mesure comportera une dépense de ?>0,000 francs, dont la moitié seule 
ment affectera l'exercice iSSe;. 

La revision du classement des bureaux de poste a été commencée en {8~; 
elle se poursuit par étapes successives, de manière à répartir sur plusieurs 
exercices l'augmentation de dépense qui en résulte et à concilier ainsi les 
intérêts du Trésor avec les légitimes aspirations du personnel appelé à en 
bénéficier. Il s'en faut de beaucoup que la rémunération des percepteurs des 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

postes soit partout en rapport avec l'importance de leurs bureaux et surtout 
avec la responsabilité, toujours croissante, qui pèse sur ces agents. Pour se 
rendre compte du développement des opérations et du travail qui incombe 
annuellement à nos bureaux de poste, il suffit de comparer la recette générale 
de !88.f, année dont le trafic a servi de hase à la cJassi6cation nouvelle, à la 
recette générale de l'exercice écoulé. Voici cette comparaison : 

t88l. 1883. A11G■1:n. 
- - 

Recette p•ur compta du TréMr .•. . . .fr, 1'!,301,320 >) 15,345,31'l • 1,045,092 • 
de tiers •• . . -105,0!.ll,892 • ISOS!,570,036 • 96,657,744 • 

Touv:s: .fr. -tt8,'l:l3,'ill'i! • !it!!,O'l4,g48 • 07,701,751 . 

La progression de travail qu'accuse cette augmentation de recette justifie 
la mesure proposée et lui donne un caractère de justice qui ne sera pas 
contesté. 

Aar. 26. - Traitements et indemnités des facteurs et autres agent, 
eubaùerne«. 

Crédit primitif . 
nouveau . 

. fr. 5,774,579 » 
5,797,7{ f. • 

AUGMENTATION • . fr:. 23,55'.t l) 

Un crédit nouveau de 5,,ooo francs est nécessaire pour opérer un relève 
ment partiel des traitements de ceux des facteurs dont la rémunération est 
notoirement insuffisante, eu égard à la besogne souvent excessive qui leur 
incombe. Il n'est demandé pour f.88~ que les deux tiers de cette somme, soit 
25,552 francs. 

An. 59. - hlatériel, etc. 

Crédit primitif. 
nouveau 

. . fr. 740,8!0 » 
7{0,820 » 

DIMINUTION. . fr. 50,000 » 

La dépense effectuée jusqu'à ce jour à charge de f.884- permet de proposer 
cette réduction sur l'allocation primitivement demandée. 
L'augmentation totale sollicitée pour le service des postes se réduit donc 

à :18,552 francs. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

TtLÉGRAPllES, 

AnT. 41. - Traitements et indemuitëe des fonctionnaires et employés. 

Crédit primitif 
nouveau • 

L'augmentation de 

. fr. 2,031 ,Soô » 
2, ·f 77 ,84t » 

. fr. l 4l>,98fS » 

est demandée pour permettre de réaliser les mesures ci-après : 

-1° Amélioration de la position d'un certain nombre de 
commis. . . • fr. 

2° 'l'ransformation de vingt emplois d'auxiliaires en emplois 
de commis. . • . . . 

5° Amélioration de la position de quelques fonctionnaires 
des services administratifs et relèvement de la classe de plu- 
sieurs perceptions . . 
4° Transformation de lieux emplois de sous-chef de section 

en emplois de chef de section • . . . fr. 

82,800 » 

24,400 )) 

20,füW >> 

2,620 » 

TOTAL. . . fr. ia0,570 » 

dont la moitié seulement, soit 
sera nécessaire en !88~. 

A cette somme, il font ajouter : 
·l O celle de . 

. fr. 6l>,f Sri » 

7,800 » 
montant du traitement et des frais de déplacement d'un ingé 
nieur électricien consultant, récemment attaché au service des 
télégraphes; 

2° celle de. 
résultant d'augmentations de traitement non prévues au Budget 
et qu'il n'est plus possible de différer. 

75,000 » 

TOTAL. .fr. !4f>,985 » 

Depuis plusieurs années, les allocations budgétaires destinées au person 
nel du service des Télégraphes n'ont point permis de le traiter aussi favora 
blement que celui d'autres services du Département. De là des réclamations 
dont il serait dillicile de contester la légitimité et auxquelles l'administration 
ne saurait rester indifférente, sans faire naitre le découragement parmi toute 
une catégorie d'agents qui ne se recommandent pas moins que leurs 
collègues par leur mérite comme par le zèle et le dévouement qu'ils apportent 
à l'accomplissement de leurs devoirs. 
Le moment est d'autant plus opportun pour leur rendre la justice qui 

leur est due que, comme on le verra plus loin, les économies qu'il est pos- 
64 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

sible do réaliser sur d'autres articles du Budget des Télégraphes réduisent à 
46,78a francs pour· 1880 les augmentations de crédit sollicitées pour 
cc service. 

Il est à remarquer, d'ailleurs, que les améliorations projetées se justifient, 
non seulement par le retard que certains fonctionnaires et employés ont 
éprouvé dans leur avancement, niais encore par l'extension et la plus grande 
importance qu'ont acquises leurs attributions par suite du développement 
constant du service des Télégraphes. C'est ainsi que s'imposent, en quelque 
sorte, la transformation de certains emplois et le relèvement de la classe de 
quelques bureaux. de perception. 

Il est à remarquer encore que, pour un certain groupe d'agents, l'amélio 
ration de position qui leur sera accordée ne sera que l'application des dispo 
sitions réglementaires concernant ceux. dont le traitement est resté station 
naire pendant six années au moins. 

Enfin, ln transformation de vingt emplois d'auxilinires en emplois de 
commis ne comporte 1 en réalité , qu'une augmentation de dépense de 
2,000 francs, c'est-à-cl ire la différence entre le salaire dont jouissent les 
auxiliaires et le traitement qui leur serait alloué. Le surplus, soit 22,400 fr., 
n'est qu'un transfert de l'article Salaires à l'article Traitements et affecte 
pour moitié seulement le Budget de 1885. 

ART. 42. - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée 
ou par mois. 

Crédit primitif . 
- nouveau. 

. fr. t,069,170 » 
t ,068,070 u 

Dnnl'rnT10N . fr. i,~00 • 

Comme on vient de le dire, il est fait uo transfert de. . fr. 
de cet article h l'article traitements pour la transformation de 
,·ingt emplois d'auxiliaires en emplois de commis; mais.d'autre 
part, il y a lieu d'augmenter ce crédit d'une somme de . 
pour faire face au surcroît de dépense à résulter du retour 
an mode de rémunération, en vigueur avant le tarif du 
ter avril 188{, du port des télégrammes à domicile. 

La diminution que subit cet article se réduit donc à . . fr. 

H,100 » 

rn,ooo » 

ART, 45. - Entretien. 

Crédit primitif. . 
nouveau • 

. fr. 574,5?H » 

176,55{ " 

DIMINlJTION. . fr. 98,0OO » 
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NOTE PRÉLl1\'IlN AIRE. 

Les économies réalisées et celles à réaliser dans lo courant de l'exer 
cice !88;'.) sui· les frais d'impression, de matériel, de fournitures diverses, etc., 
permettent de faire cette réduction. 

M.AI\INE. 

ART. 4~. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et em'l!loyés. 

Crédit primitif. 
nouveau 

. . fr. 862,586 » 
865,586 » 

AUGMENTATION . fr. f ,200 » 

représentant le traitement d'un second préposé au relèvement des coupons 
sur les bateaux faisant le service entre Anvers et la Tête de Flandre. 

Par suite d'une notable réduction des taxes <le transport, le trafic enlre les 
deux rives de l'Escaut s'est considérablement accru, et il est devenu indis 
pensable de nommer un second agent chargé de relever les coupons des 
voyageurs. 

ART. 48. - Subsides. 

Crédit primitif. . 
nouveau 

. . fr. 240, ·HSr. » 
08,Hm » 

La diminution de 

est la conséquence de la suppression du crédit prévu au projet de Budget 
primitif pour la mise en service, en {88:5, d'un aviso (équipage, combus 
tible, etc.) et pour l'extension que cet aviso eût permis de donner à l'école 
des mousses, soit. • . . . fr. {84,000 » 
mais, d'autre part, l'article 48 doit être augmenté d'une somme 
de. . . . . . . . • . . . . . . 2,000 » 
(formant le littéra B des développements) destinée à subsidier 
l'instruction donnée aux enfants des pilotes et autres agents 
belges résidant aux bouches de l'Escaut. 

li reste donc comme diminution. · fr. {82,000 » 

N.B. Les modifications indiquées dans la note prélimaire qui précède 
étant les seules que subisse le projet de Budget du Ministère des Chemins de 
fer, Postes et Télégraphes pour l'exercice 1885, il a paru inutile de réim 
primer tous les développements donnés à l'appui du projet primitif. 
li y a lieu de s'en rapporter, quant à ces développements, à ce que con 

tiennent les pages 547 à 414 du Document parlementaire n° t04 de la 
session f883-i884. 
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PI\OJE'r OK LOI. 

LÉOPOLD 11, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres des Chemins de fer> 
Postes et Télégraphes et des Finances, et de l'avis de Notre 
conseil des Ministres, 

NOUS AVONS ARR:t'rÉ ET ARRtTONS: 

En remplacement du tableau VII annexé à Notre arrêté du 
28 février 1884 et du § 8 de l'article ter de cet arrêté, Notre 
Ministre des Finances présentera en Notre nom, à la Chambre 
des Représentants, le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes est fixé, pour l'exercice 1885, à la somme de quatre 
vingt-neuf millions trente-sept mille cinq cent quatre-vingt 
quatorze francs (89,037,594 fr.), conformément au tableau. 
ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 8 novembre 188-6. 

LÉOPOLD. 

PAR LB Roi: 
Le Ministre des Chemins de fer, 

Postes et 1'élégraphes, 
JuLEs VA.NDENPEEREBOOM. 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 
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BUDGET nu MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES{ ET TÉLÉGRAPHES 

POUR L'EXERCICE ¾88ij. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par articlo. 

TOTAL 

par chapitre. 

7 

8 

9 

13 

u 
1?1 

Hl 

CHAPITRE I" . 

.lDJIIINISTRATlON CENTIU.LE. 

Traiteme11t du l\li.nislre. 

des foacticnnalres et employés 

Frais ile route et de séjour du llliuistre, des fonctionnaires et employés de l'Adminis- 
trativ11. centrale • . • . . • • • . • . • . . • . • . . • • • . 

Traiteœellts et salaiees des huissiers I messagers I eoncierges et gens de serrlce. 

Matériel, fournitures de bureau I impressions, achats et réparations de meubles, chauf 
fage, êclairage1 menues dépenses • • • • . . • • . . • . • • • • • 

Honoraire des ~voc,Us du Département • • . . . • • • . . . • • • 

CDAPITRE Il. 

CHUINS DE FER. 

8ECTIOll I'". - Services communs. 

Traite111e11ts et indemnités des fonctionnaires el emplo1és 

Salaires lies agents payés à la tâche, à la journée ou par moi, 

Matériel el fournitures de bureau pour tous les services • 

l O I Subside: à, la caisse de retraite et de secours des ouvriers de l'administration 

11 1 Secours e,:,;cepli<1r>nels aux ouvriers qui, par suite de malheurs de famille ou d'autres 
clrconstances, se trourent dans une position «ligne d'intérêt • . . . . .• • . . 

t 2 1 Conférences des chemios de fer belges el frai, de conféNnces ioteri:iationales • • 

811cT1011 '.iL - Voles et travau .. 

TraiteœeJ1t.s et. indemnltés des fonctionnaires et employ~ • 

Salaires iles agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 

Billes, raïls et aecessoires , matériel fixe tenant à la ,oie . • 

Trannn d'entretlen et d'amélioration , outils et ustensiles, objet• diHrt, loyers de 
locain . • • • . • • . • . . • • . . • • . .. 

.l Htoattl. , . , fr. 

21,000 • 
167,850 " 

6,500 • 
41,900 

\ ~Wi,250 ; ) 
• 

75,000 

w,ooo 

4118,515 • 
123,900 • i 
925,000 1 ,. 

1 

40,000 i • i 
1 

32,000 • 
G,000 • 

1,460,540 • 

0,65-3,600 • 

3,000,000 • 

2,07sti195 • 

• 



[No S.] ( 2~8 ) 

BUDGET DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES E1' TÉLÉGR. (Suite). 

Articles. 
DÉSIGNATlON 

DE'S SERVICES E'I' DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

M0N'l'AN1' 

DES CRÉDITS 

par article. 

'l'OTAL 

par chapitre, 

Ruou·, .... fr. 

SEcT1011 3. -Traction et matériel. 

17 Traitem.ents ~I indemnités des fonetlounaires et employés . . 

18 Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois 

10 Primes d'économie et de réfiularité. . . • • • . . . . 

20 Combustible el autres objets de consommation pour la traction des convois . 

21 Entretien, réparation el renouvellement du matériel . . . . . • • . 

81&CTI011 4. -Transports. 

H Traitements et indemnités des fo~ctionnaires et employés . . . • • • • • • . 

23 1 Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois et manœuvres par 
chevaux • • . • • • • . • . . . . . • 

H Primes pour encourager la marche régulière des convois. 

!5 Frais d'exploitation • 

26 Camionna~e • 

'7 Pertes el araries; indemnités du chef d'accidents survenus sur le chemin de fer; con- 
tentieux. • • . . . . • • 

!8 1 Redevances aux compagnies . . • • . . . . • • . . • • • . . • • • 

S11cT10l'I ts. - Perception des recettes el contrôles. 

'9 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés 

30 Salaires des agents payés à ta tàche, à la journée ou par mois 
(Les crédits J>Orlés aux arlides 7, t3, 111 !119. el :20 pourront être réunis el transférés de l'un 

de ces articles aux outres, suivant les besoins du service.) 

CHAPITRE III. 

POSTES ET TÊLtGRAPBES. 

S11cnot1 I". - Services communs. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés . • 

Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois 

Matériel, machines~ outils, appro,isionnement de papiers, d'encre, etc., pour la fabrica 
tion des limhres , etc. • . . . • . • . . • . . . . . . . • • . . 

l •••o•ua. . . . . fr. 

t,610,870 • 

11,185,800 • 

647,800 • 

5,000,000 • 

15,101,200 ,. 

9,147,510 » 

5,047,000 • 

390,000 • 

2,121,000 • 

1,800,000 • 

650,000 • 

50,000 • 1 

1 

1,708,770 • I 
82,120 • 

) 7\il,083,4~ • 

71,422 • 

j , •.•••. ,,, . 



( 2fS9 ) (Min. des chemins de fer, etc.) 

BUDGET DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGR. (Sttite). 

irticles. 
DÊSIGNATION 

DES SERVICES E'f DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CIIÊDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

34 

35 

31i 

37 

38 

40 

41 

u 

44 

45 

46 

,1 

48 

49 

lSO 

füPOI\T, , • • fr. 

SECTION 2. - t>ostes. 

Traitemenls et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Traitements el iudemnités iles facteurs et autres ar.ents subalternes. 

Transport de, dépêches 

Indemnités à payer au, concessionnaires ou entrepreneurs de ligues régulières de navi 
gation unnsatlanrlque, employées, en vertu de cenreutiuns ou d'arrangements parti 
culiers, au transport des malles, à titre 1\e minimum ile produits r,artmlis, de primes 
de ré3uladté, ,fo reslit11tioo de droits rie pilotage étra11{!ers. (Criîcl1l 11011 li'mitatif) • 

Indemnités et remboursements ~u chef des expéditions faites par la poste. (Crédit 110n 
limitC1ti{.) • . 

&latériel, fournitures M bureau, frais de loyer et de récie . . • 

Part d'intervention de I' Adminislra.tioCl dans les frais ùu bureau international Ile Berne. 

S&<lTIOl'I :;. - Télégraphes. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 

Entretien . • . . • • • • • • . 

Par], d'intervention clans les frais du bureau international de Berne. 
(Les crédib portés au, nrticlés 51, 34 et 41 pourronL être réunis et transrërês de l'un de 

ces articles au:,. autres, suivant les besoins du senice.) 

CHAPITRE IV-. 

11"1\INS, 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et empfoyéj 

Traitements, salaires, indemnités, frais de route, etc., des agents nommés ou payés à 
la tâche, à la journée ou par mois; indemnités à des agents non salariés. 

Remises. (Crédit 110n /imitatif}. 

Subsides. . . . 

Traction et matériel 

CUAPITRE V. 

COIIITÉ IIIXTE DE LtGl5L.\TIO!f, 

Jetons de présence des membres et frais acces.,oire, • . . 

Aas,onu .... fr. 

·- 

3,240,505 

3,701,711 

530,740 

715,000 " 

10,000 ,. 

710,820 • 

5,250 ., 

2.111,841 ,. 

1,068,070 • 

276,351 • 

'l,000 • 

186,540 " 

1,400,000 • 

58,150 • 

1,079,004 • 

IS,060 • 

72,405,670 • 

U,904146« • 

1,583,185 • 

5,000 • 

• 88,90:1,3111 • 



t 20U ) 

BUDGET DU MINISTÈRE DES CHE~llNS DE FEH., POSTES ET TÉLÉGR. (Suite). 

Articles. 
DÉSIGNA'flON 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES.' 

MONTANT 

uss caàorrs 
par article. 

TOTAL 

par chapitre 

RIPOaT. . . • fr. 

CUAPl'EI\E VI. 

51 1 Traitements Lies fonctionnaires et agents en disponibilité, par mesure générale ou 
pour un terme illimité. ( Charoo ez:traordîttair11 et temporaire) . . • . • . . 

CHAPITRE VJI 

Pensions : premier terme . 

CUAPlTl\E VIII. 

Secours à 'des employés, veuves ou familles d'employés, ainsi qu'aux agents payés 
sur salaires, ou à leurs familles, qui ne peureat être pensionné• • • 

CUAPITI\E IX. 

Dépenses impré,ues non libell&s au Budget • • 

Toni. DU BUDGET DIJ •l~ISTill! DIIS Clt. DK na, ne. . fr. 

67,000 • 

22,'!00 • 

15,750 • 

i 88,003,i5 I O • 

01,000 • 

tt,'iOO ., 

15,750 • 

80,037,594 • 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 8 novembre f88.f.. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le JJ/inistre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes, 

JULES VANDENPEEREBOOM. 

Le 11/inistre des Finances, 
A. BEERNAERT. 



( 26l ) (/Uin. des chcm. de fer, etc.) 

TABLEAU 

de développement des articles revisés du projet de Budget du Ministère des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes. 

t !Ï CRÉDITS 1 DIFFÉRENCE. 
-c i DÉSIGNATION :, ---- -- g;i 

demandes :::, i denmndés 
-c 
~ ~ ••• au 

~ DES DÉPENSES ET SEll\llCES, projet de Budget J l d B d li Au1wontaUon, 1 Dlmlnullom. 
<Î pro e e u ge 
"i 

:l prlmlllf. re,~,. < 

CHAPITRE Il. 

C:UBBINS DE FER. 

PREMIÈRE SECTJON. 

SEB.VICl!:S COMMUNS. 

a. 

1 

la. 

9 b. 

c. 

~ a. 

"l: 

Traitemmts et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Comité d'administration, haute surveillance et direction du service 
général • • • • • • • • • . . • . . • . . • . . fr. 368, Il 5 

Approvisionnements d'Imprlmés, papiers, etc. - ~lasse d'ha- 
billement. ~fogasin central, îabricatton des billets de 
voyageurs •..•••.•.••••• 

c. 1 Fabrication cle coupons Edmoud'sou, etc. . . • • • . • . 

ilfatériel el fournitures dtt br,reau pot,r tous les sernices. 
Fournitures de bureau, papiers, impressions et reliures. . fr. 

Mobilier, éclairage. chauffage des bureaux compris dans la f ro 
et dans la 5• section (litt. A). • • • • • 

Abo11nements, frais de traduction, publtctte . • . • 

DEUXIÈME SECTION. 

60,300 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extra- 
ordinaire, etc. • • . . • . . • • . . . . • . • • • • 21,100 

Salaires des agents payds à la t<iche, à /ajourllée 01, pa1· mois. 1 
Huissiers, messagers, concierges, classeurs et gens de service, auto- 
graphie et factage. . • • • • . • . • • . . • . . fr. 66,430 

8 l o. l Réception, emmagasinage et distribution des approvisionne 
ments du magasin cemral, des Imprtmés et des approvi- 
sionnements . . . • • • • • • . . . • . • . . • 

555,515 

38,870 / 171,400 

18,600 

1 
S.'7.000 l 
22,000 1,000,000 

56,000 

VOIES ET TRA.VAUX. 

Traitemer11s et indemnités des fonctiot111aires el employés. 

Direction centrale du service des voies el travaux ...• fr. 187.000 

Surveillance et entretien des routes, stations, travaux d'art, 
etc. Bâtiments et dépendances . . . . . . , . . . . . 1,160,240 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extra- 
ordinaire . . • . • • • . . . . • . • . • • • , . . 104,500 

A mo,m .... fr.1 

458,515 

125,!IOO 

025,000 

Drarxurro». . fr. 

1,440,540 ·l 1,460 540 

95,000 

53,500 

75,000 

-- ..•. ------- 
223,500 

20,000 

1,440,540 1,460,540 20,000 

66 



[ N° 5.] ( !6i ) 

DltSIGNATION 

Dl!S DÊPENSES ET SEI\VlCES. 

CRËDITS ---- , _ 
demandés I demandés 

Eltl ( au 

DIFFÊftENCB. ---------- 
projet de Budgelj projet ie hdget• ,\ug01eatalloa. 

prlmlllt. 

Dlmloutlou, 

RuollT. . . . fr. 1 1,440,540 1 11400,MO 

Salaires dt1;S:age11ts payes à la tachB, à la journéa ou pai· mqis. 

a. 1 Surveillance et police de: la roule. (Surveillants, piqueurs, gardes-bar- 
rlères, gardes-tunuets, gardes-signaux, gardes-excentriques, ponton- 
"""· •• ,.). . • . • • • . • • • • • • . . . • • • ,, ••••• 0,770 l 

14 < 
b. l Entretien ordinaire de la route, réception et placement 0,687,000 1 0,6531600 1 " 1 34,300 

des billes et mils, etc., (chefs poseurs, terrassiers, poseurs, 
maçons, charpentiers, etc.) • . . . . • . • • . . . . . 5,692,850 

1 Billes, r(li/s 11t accessoire», matl!rio/ {i:;r;o tmant à fa voie.· 1 

)" 
Fournlture •• billes et bois spéciaux . • • ·"· l,'76,700 l 

15 b. - de rails et accessotres • . 881½,200 3,402,256 1 is,ooo,ooo 1 • f 492,256 
c. - d~ plates-tonnes, exceutrlques, croisements, tra- 

20,000 1-·-5~.: verses à m veau, ponts a bascule . • . . . • . . . 641,100 • 1 1 

TROISIÈME SECTlON. 

TIIA.CTION ET IIATËRIEL, 

a. 

11 ( c. 

Traction. - Sm·veill:mce du service et du petit entretien du 
matériel dans les stations; approvisionnements. . • . • • 

Ateliers centraux. - Graudes rèparations et renouvellement 
du matériel en général. • . . . . . . . • . . • . • • 

d. 1 Réception du matériel et des approvisionnements. - Dépôts. 

DIIIIINUTION • • • fr. 

18 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extra- 
ordinaire . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • • 80,400 ; 

' Salaires des agenls payl:1s à la Ulche, à la jouri1ée ou par mois. 1 
a. Traction et freinage des convois (machinistes, chauffeurs et 

serre-ïrelns) . . . • . . . . • • . . . . • • 5,764,800 

b. 

c. 

d. 1 Agents en service généra! (veilleurs, pom1ieurs, magasimers, 
plautons, portiers, gardiens, mauœuvrr:;, etc,) • • • • • 2,835,600 

Combustibles el autres objets de consommation pour la traction 1 
des convois. 

Combustible, - Houille, briquettes, bois d'allumage, etc. • 5,800,000 l 
Huile, suif, graisse et autres objets de consommauon . • . . 1,200,000 ~ 6,202,ooo ! a. 20 

b. 

Traitements et i11demnitds des {011c/ion11aire, et employ/$. 

Direction centrale du service . _ • . • . . . . • . . . fr· 276,800 

820,520 

541,050/ 1,496,870 

94,200 

Visite et entretien courant du matériel de traction et de trans- 
port dans les stations •...........•.•• SUS3!1000 

Bécepuon et emmagasinage des approvlslonuemeuts et du 
matériel •.•.•..••••••...••• 

1,610,870 

lt 1132,300 111' 185,800 

5,000,000 

'.i0,000 " 

1'3,000 

• 1,m,000 

A HPOlTll. , •. fr. (18,8311170 j17,805,670 



( j65 ) (if'lin. des cùem. de f'er, etc.) 

UÉSlGNATlON 
CHÊDlTS 

demandés I demandés 
D.1.1. 1 ttU 

Dlff'ËllENCE. 

projot ,le Budget !projet di UuJget• Augu,entat!oo. 
prlmlt!!. 

Dlmlo.ullon. 

~ 

Cl. 

21 I'>. 

{;, 

a. 

c. 

23 

a. 

b. 
l 

S!9 ( 

Direction centrale du service _ • • • . • • • • • • • • • 757, t0O ) 
b .1 Mou.veme11t. - Surveillance des convois ; répartitlon des 

wagons: convoyage des voyageurs et des marchandises. • 3,t-13,605 
Trafi.c. - Su~veill:1nce du_ service; bureaux des statious ; fac- 1· 0,02:5,500 

tage ; relatlous lnternatiouales, etc. • • • . . • • • . • 4,969,845 
d. l Indemnités, - Frais de déplacements, intérims, travail extra- 

ordinalre, découchers des gardes. etc. • • . • • • • • • 276,900 

Salaires des agtmts payés à la ttkhe, à la jou-rntJe ou par mois dl \ 
ma11œ1111res par chevaua;. 

Chargement, déchargement et pesage des marchandises, 
bagages, etc. • • • . • • . . • • . • • • . . . fr. 3,696,000 l 

Formanon des convois; nettoyage des bureaux; portiers, 
gardiens, gardes à l'essai, veiûeurs, etc. . • . . • . 1,800,000 5,907,8i5 

Mauœuvres par chevaux dans les stations et aux abords . • 4:Sl,000 c. 

a. 

b. 

I\BPOIIT, •• ,fr. l-8,831,170 IJ7,80~,070 

Entretien, t•êpamlio11 et r1mouvelleml:'11t d11 malé1·i1•l (matières, 
pièces de rechange, usteusttes, outils, euglns, éclairage des ateliers 
et fouruttures ulverses.) 

Matériaux pour entretien et réparutiou <les tocomottves, tenders, 
voitures, wagons, matériel fixe, mobilier, etc .•••••• 5,607,000 l 

Main-tl'œuvre c~ ~pal'alion de_s_locomotives, tenders, voilures, 14,311,~00 
wagons, matériel ûxe, moblliei-, etc. • • • • . . . • . • 5,004,000 

Renouvellement et amèlioranou du matérîel, . • • . • • . 2,460,000 

QUATRIÈME SECTION. 

TRANSPORTS. 

Traîl~ents el it1dem11ilês des fonctio1mai:l'es et employés. 

170,500 1 1,202,000 

·J,Hi0,000 

01:1111.,:uTION. ' fr. 

CINQUlÈl\lE SECTION. 

PERCEPTION OES RECETTES ET COKTRÔLES. 

Traitements el indemnités des (011ctio1111aires el employés. 

Direction centrale du service. - Contrôle et vérification de la 
eomptahllité des recettes el des matières. -Décomptes avec 
les compagnies, etc. • . . . . • • • . . . . . . • rr. 

Distribulion des coupons et perception des receues dans les 
bureaux où les gestions comptables sont conflées à des 
receveurs. - Surveillance et contrôle des gestions comp 
tables des stations et des dépôts d'approvisionnements. - 
Récolement des inventaires du matériel, mobilier, maga 
slns el dépôts . • . . . • . • - • • . • . . . • • • 

c. [Dépôt du timbre. - Perception des recettes dans les bureaux 
importants où les gestions comptables sont confiées à des 
receveurs • • . • • . • . • • • • . • • . • ••• 

d. 1 Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail 
extraordluaire, etc. . • • . • • • 

0,147,510 

5,047,000 

2,"175,500 

124,120 •• 

50,875 

1'24,120 50,Sni 

---------•- -!. - 

600,100 l 
1 

1 

Aucasll.TUIO~. ' fr. 

9112,000 ) 1,684,770 

20,-100 

46,2ï0 f 

1,708,770 

73,245 

24,000 ,. 

AUG!IENTATI0;:<1. • fr. 24,000 

67 



( 26{, ) 

t 
"- t 
V ..., 
:i '.:l 

DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SEnVlGES, 

CRÉIHTS 

demaudês I demandés 
au. 1 IU.l 

projet de BudgtîJ projet dt llqdgel' Augu,eot,tlou. 
prlwltl[. eevnë. 

DIUIIOUlioo, 

i 
a. 

b. 

56 C. 

1 à. 

\ e. 

IU~CA PITOLATION DU CllAI'I'flll~ Il 

t•• Sscnox. - Services communs • 

- Voies et travaux • • 

- Tructîon et matériel. 

- Transports . • • • • • 

- Perception des recettes et coutrôles • 

CHAPITRE Ill. 
POSTES ET TÉ.tJ!GRAPUES, 

1,808,OUS 1,5135,415 • 223,1500 

17,593,401 17,086,035 >) 506,550 

53,690,170 51,!H-1,670 • 2,175,500 

1 20,01 :!,265 20,085,lHO 73,241$ " 
1,766,890 1,100,800 24,000 • 
- - 

74,871,751 72,003,4~0 97,245 2,005,550 

- ------------· 
DilllllDTIOll, . fr. 2,SOS,311 

DEUXIÈ)IE SEGTOIN. 

Posns, 

Traitements et 111dem1lités des (011clio11naires et employés. 

Directiou centrale et services provinciaux . • , • . . . • fr. 502,800 ! 
Bureaux de poste, perceptions, sous-perceptlens, bureaux 
mixtes ( chemins de fer et postes) et bureaux amhulants • • 216501705 

Tra1'tements et indemnités des [acteurs, l 
Surveillance du personnel des facteurs et triage tics correspon- 
dances à disu-ibuer et à expédier (chefs-facteurs, facteurs- 
trieurs, etc.) • . . . . . . . . . . . • • • . • • • • 125,000 

Distribution ile la correspondance dans les chefs-lieux ùe can- 
tons postaux (racleurs de perception} • • • • . • . • • • 1,500,000 

Distribution des correspondances, journaux, ete., dans les com- 
munes rurales (facteurs ruraux) . • . • . . • • . • . . 1,585,54.0 

Indemnités, frais de remplacement, aides-facteurs tempo- 
raires, etc. . • • • • • . . • • . • • • • • • • • . • 

Matériel, foumitures dB bureau, (rail de loyer et de régie. 

Fo~rnitures de bureau, impressions, achat de livres, re- 
hures, etc. . . . . . . . . • • . • .••• 

Chauffage et éclairage • 

Entretien et appropriation de locaux. achat et entretien du mo 
bilier et du matériel, menues dépenses 

Loyers, frais de régie . • . • • . • • • • . • • • • • • 

Entretien, renouvellement et construction de bureaus. ambulants 55,000 

5,'.'l24,l505 

3,774,370 

'"'·"'' 1 
1,15,000 ) 

tl0,000 

135,820 ( 

315,000 ! 
740,820 

3,'M0,505 

S,797,711 

710,820 

25,000 

(8,332 

30,000 

30,000 



( ~6~ ) (llin. des cliein. de fer, etc.). 

-- - 1 -- ...• ~ CU 
bll à "Cl 

"' t c:l :, ] ..., 
~ ..• 

1: <3 ~ ".:J .. ;::; -< 

DÈSlGNATlON 

DES D~PENSES ET s1mv1CES- 

CRÉDITS 

demandês I deurandés 
IU I IU 

prlwl.11 • rcwladl. 

DIFFÊRENCE. 

.\ u1weuL1lloo.. 

41 ! a 
lb. 

42 •• 

a. 

TROISIÈME SECTION. 

Traitements et i11clen111ïttls des {011clio1111aires et employés. 

Directton cent mil' et surveillance du service • • fr - 443,450 l 
Bureaux dt- transmisslon et de réeeptlou, frais de loyer, de '2,031,850 
déplacement et d'intérim, primes el tudemuüés pour travail 
exlraordinaire, etc . • . . . . . • . • . . . •••• t,73,l,391 

Salaires des ll!J811 ts payés â la joumé6 ou par mois. • • , • • • • 11 ,060,1!70 
Emreiien. 

Imprimés, fournitures de bureau, reliures, livres el journaux 
techniques. . . . . • . . . . . • • 

b. 1 Loyers ••.•••• . . . . . . . . .. . . . . 
45 ~ c • 1 Éclairage el chauffage. • 

d. Entretien des locaux el tlu mobilier. . . 
e. 1 Entretien des lignes el lies appareils 

f. Objets lie consommation, menues dépenses 

a. 

b. 

45 ~ 
c. 

id. 

RÉCAPITULATION DU t.:IIAPITRE Ill. 

t •• SECTION. - Services communs. 

- Postes, •• 

- Télêgrapbes 

2,177,841 

1,008,070 

• 

1,!iOO 

CHAPITRE IV. 

80,000 

8,000 

40,000 ) 5i4,35I 1 276,351 1 • 1 98,000 
10.000 

90,000 

42,351 

1 1 1 
H5,085 I 99,5100 

Al!GIUl'lUTIOi'I ••• ,- 4ô~85 

363,176 ses.ire ~ 1 • 
. 1 ~.89~,694 9,017,026 18,5~2 r • 

5,477,477 5,524)'262 41\,7115 1 • 
-- 

12,739,347 l '2,904,464 65,117 L • 

AuGlllNTATION. • r. 65)117 

IIIARl!'IE. 

Trnilements el i11àemnilés des [onetionnaires el employés. 

Direction centrale do service . • • • • . . • • . . • • fr. 

Services spéciaux: paquebots entre Ostende N Douvres. - 
Service entre Anvers et 1a Tête de Flandre . . . • • . . 

Police maritime; école de navigation; constructions et répara 
tions maritimes; pilotage; phares et fanaux; sauvetage el 
remorque; surveillance des lignes postales transatlantiques. 

Frais de route ~l jetons de présence des jurys. • • . . • 

t00,900 

l 
363,672 

( 
3i8,214 

! 
20,800 / 

A BEPOIITH. , • . fr. 

1 

863,586 

1 

1,200 • 

862,ô86 863,lS86 



[ N° 5. j ( !66) 

DÉSIGNATION 

l>lli Di!PENSES ET SEltVlCl!S 

CRÉDlTS 
- ' - 1 • 
demudiis I deman.dës 

au I au 

DIFFIÏllENCES. 

primitif. rewbd, 

••••• T • • •·• 1 862,386 ....• ,.1 t,20O 1 • 

Subsid81 auœ caiu"s de pdcheur.,. - Surveillance d11 la grand~ 
plc/111, etc. 

a. 1 Subsides aux caisses de pêcheurs. - Surveillance de hl grande 
pêche el paructpauou à la police üuomattonatedes pêonertes 
dans la meruu Nord; encouragements à l'éducation pratique 

48 ( 1 des maclas . . • . • • • • • • . . • • . . . • . fr. "·'" ! b. Subsides pour l'instruction des enfants des agents belges 240,155 1 58,155 I $ 1 18!,1)00, 
résidant aux bouches de l'Escaut. • • . • . • • • • • , i,0O0 

1 1 1-· ~ ....... _ 
D1•1tUJ'FIOII. .fr. 8OO 

I\.ÉCA.PJTULATION. 

I. Admin!strntion centrale. .. . . . . . 3U,î!SO 54lt,i!S0 • • 
Il. Chemins de fer • • . . . . . . . . 74,871,731 7st,06S,420 . !!,8Cl8,3.1t 

IIL Postes et Télégraphes .. . . . 12,859,347 1 \11901,464 65,117 ,. 
IV. Marine ••.•• . . . . .. . . ll',768,985 3,IS88:,185 ,. 180,&00, 

V. Commissions • . . ... . . . ts,ooo s, • ,. 
vr. Traitements de disponibilité. . . . . . .. . . .. 67,000 67,0001 • 1 • 

1 

vu. Pensions •••• . . . . . . . . . . . :B,'iOO • 1 ,. 
tlll. Secours • . . . . . . ....... i9,:S~ • 1 . 
IX. Dépensee impré,ues . . . . . . . . .... 15,750 fü,75 1 . 

91,961,588 89,037,59 M,117 ~,ü91111 --- ,,_,,._---., - 
D1ai.umo« • • • rr. 1 ~lm!,994 


